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Mme Christine Simond demande quelles sont les causes de la baisse des revenus. M.
De Icco invoque des départs de contribuables privés et des défalcations consécutives à
des travaux chez des privés. La baisse est certes importante, mais elle permet aussi de
se faire une idée de la santé financière de la commune sans gros contribuable.
Mme Rézenne revient sur un point du préavis et estime désagréable de voir mettre ainsi
en cause le travail des anciennes Municipalités. Le Syndic précise qu'il ne s'agissait pas
d'accusation, ce d'autant plus que lui-même était déjà membre de la municipalité à ce
moment-là. Il s'agissait simplement de mettre un point en lumière et de le résoudre au
mieux.
Personne ne demandant  plus  la  parole,  la  discussion  est  close.  Au vote,  le  conseil
approuve  les  comptes  à  l'unanimité  moins  une  abstention  et  donne  décharge  à  la
municipalité, à la boursière et à la commission de gestion.

La discussion est alors ouverte concernant la gestion.
Mme Magali Groux demande s'il est possible de traiter les chemins glissants avec des
produits anti-mousses. M. Michel Chabloz retient l'idée et va tester l'efficacité de divers
produits. Le Syndic souligne toutefois que la municipalité essaye d'éviter le plus possible
d'utiliser  des produits  polluants  la  nappe phréatique.  Mais  le  nécessaire sera fait  de
toute façon.
La parole n'étant plus demandée, la discussion est close. Au vote, le rapport de gestion
est approuvée à l'unanimité moins une abstention.

4. Chauffage et travaux divers dans l'immeuble ancie nnement Collège d'Envy
M. Chabloz souffrant d'une extinction de voix, le préavis municipal n° 2011-02 est lu par
M. Yves Mouquin.
Le rapport de la commission des finances est lu par Mme Rézenne.
Le Syndic répond aux questions soulevées par le rapport. La municipalité s'est bel et
bien inquiétée de la  situation de la  locataire,  celle-ci  étant  rendue délicate  pour  des
questions sociales et de santé. Par ailleurs, l'installation de chauffage désuette et mal
conçue  était  également  en  cause.  Dès  que  la  locataire  a  déménagé,  les  travaux
nécessaires ont été effectué au plus vite. Par ailleurs, la municipalité a fait le nécessaire
pour répondre à la demande de la commission. Ainsi, l'amortissement sera prévu sur 10
ans, le préavis devant être modifié en ce sens.
La discussion est ouverte par M.  Benoit.  Sans demande de parole,  elle  est aussitôt
close.  Au  vote,  moyennant  la  modification  susmentionnée,  le  conseil  décide à
l'unanimité moins deux abstentions d'autoriser la Municipalité  à investir  la somme de
Fr. 25’600.- afin d’effectuer ces travaux dans l’immeuble anciennement Collège d'Envy.

5. Autorisation générale de statuer
Le Syndic lit le préavis municipal n° 2011-03.
Le rapport de la commission de gestion est lu par Mme Rézenne.
La discussion est aussitôt ouverte.
Mme Moinecourt demande des éclaircissement sur un point de vocabulaire. Il s'agisait
effectivement d'une erreur de langage et la chose est corrigée illico à la satisfaction de
la demanderesse.
Comme la  parole  n'est  plus  demandée,  la  discussion  est close.  Au vote,  le  conseil
décide à l'unanimité de délivrer à la municipalité l’autorisation générale de statuer sur les
acquisitions et les aliénations d’immeubles, de droits réels immobiliers et d’actions ou
parts  de  sociétés  immobilières  dans  les  limites  fixées  par  le  Règlement  du  Conseil
général. Cette autorisation générale est valable durant toute la législature 2011-2016.

6. Autorisation générale de plaider
Le préavis n° 2011-04 est lu par le Syndic.
Mme Rézenne rapporte pour lea commission de gestion.
Sitôt ouverte, la discussion est close, faute de participant·e·s. Au vote, le conseil décide
à  l'unanimité  de  délivrer  à  la  Municipalité  l’autorisation  générale  de  plaider.  Cette
autorisation générale est valable durant toute la législature 2011-2016.

7. Elections complémentaires
Le conseil  doit  procéder  à plusieurs élections,  afin de compléter  les  commissions et
délégations pour la législature 2011-2016, respectivement pour l'année 2011-2012. Les
élections sont effectuées à main levée.
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Bureau : président : Marc Benoit; vice-président : David Chezeaux; secrétaire : Pierre
Genier;  scrutatrices  :  Nicole  Perreaud,  Sylvie  Perreaud  et  Christine  Zimmermann;
huissière : Marlène Rèzenne.
Commission des finances : Anne-Marie Besson, Guillaume Henchoz, Piotr Jaxa, Léo
Piguet et Marlène Rèzenne. Suppléant·e·s : Luc-Antoine Baehni et Isabelle Benza.

Commission de gestion : Isabelle Benza, Marlène Rèzenne et Michel Vincent.
Suppléants : Luc-Antoine Baehni et Léo Piguet.
Commission de l'urbanisme : André Blum, Magali Groux, Aline Martin, Martine
Moinecourt et Michel Vincent.

Commission de recours sur taxes : Anne-Marie Besson, Martine Moinecourt et Nicole
Perreaud.
Commission de salubrité publique : Dr Jacques Gardan, Nicole Perreaud et Sylvie
Perreaud.

Déléguation à l'AscoVaBaNo : un délégué de la Municipalité, David Chezeaux et Sylvie
Perreaud.
Déléguation à l'AIVN : le Syndic, le Municipal des eaux, Bluette Badan, Magali Groux,
William Reichenbach, Marcel Meylan et David Chezeaux. Suppléants : Jean-Jacques
Besson et Léo  Piguet.
ORPC : Jean-Claude Torelle.

8. Propositions individuelles, par écrit jusqu'au ve ndredi 17 juin 2010
M. Pierre Genier propose que la place de jeu soit développée. Les attractions présentes
sont  parfois  défraîchies,  le  toboggan  déplacé  dans  la  cours  de  l'école  devrait  être
remplacé,  etc.  La  commune  reçoit  les  visites  de  beaucoup  de  touristes  et  de
randonneurs. Une place de jeu remise à neuf et développée améliorerait l'accueil, sans
parler de celui des enfants des alentours.
MM. De Icco et Mouquin répondent que le budget pour les installations de ce type est de
Fr. 500.-. Or, un simple cheval à bascule coûte déjà environ Fr. 1'000.-. Le toboggan
avait  été  déplacé  car  il  servait  beaucoup  d'abri  pour  des  ados  venant  fumer  des
cigarettes, au détriment des enfants.
M. Gaudard rappelle que pour créer l'actuelle place de jeu, la Commune avait sollicité
l'aide de la Loterie romande, entre autres.
La  Municipalité  va  examiner  la  demande de rendre  la  place  de jeu plus  attrayante,
accessoirement d'en refaire la clôture, et tiendra le conseil au courant.
Mme Anne-Marie Besson demande quel est le prix d'une poubelle public neuve. Selon
M. Mouquin, cela reviendrait à environ Fr. 2'000.-. Il semblerait qu'un article de ce genre
soit apparu au milieu des détritus de la déchetterie et remise en état.

9. Communications et divers
Communications de la Municipalité :
-  Installation des numérotations d'entrées d'immeuble s : ça avance, les numéros
vont bientôt être distribués. Les frais s'élèvent à une vingtaine de francs.
- Voterr  : les discussions sont terminées. La Confédération estime que la région Nord-
vaudois devrait voir un développement de sa population équivalent, que l'on développe
ou non l'entrée du Vallon du Nozon. Elle ne participera donc pas au financement du
projet, lequel a ainsi du plomb dans l'aile. La Municipalité tiendra le conseil au courant
de l'évolution du dossier.
-  Romainmôtier 2020  : dans l'ensemble, le projet avance. Des négociations sont en
cours  avec  une  entreprise  spécialisée  pour  l'installation  d'une  centrale  thermique
fonctionnant au bois. Le but étant d'utiliser le bois communal.
-  Nouveau règlement du Conseil  général  : Une première réunion a eu lieu et une
seconde est prévue en juillet. La Municipalité souhaite être associée au processus. Les
membres présent·e·s de la commission proposent que, dès que le travail de celle-ci sera
terminé, la Municipalité soit consultée. Puis, le projet sera présenté au Conseil général
pour discussion  et vote.
-  Arts  et  Lettres  :  le  Syndic  est  particulièrement  fier  d'annoncer  au conseil  que  M.
Michel Gaudard va bientôt être fait Chevalier des Arts et des Lettres de la République
française, en remerciement de son exceptionnel  engagement en faveur de Cluny.  La
salle applaudi chaleureusement. Après avoir remercié la salle à son tour, M. Gaudard
témoigne  de  son  émotion  et  attribue  son  engagement  à  trois  génies  :  le  site  de
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Romainmôtier,  Cluny  et  son  épouse  Rösli  Gaudard.  M.  de  Iccco  propose  que  la
cérémonie ait lieu à Romainmôtier.
-  Fontaine  En  Haut  la  Ville  :  Mme  Rèzenne  se  fait  la  porte-parole  d'un  groupe
d'habitant·e·s  qui  souhaite  prendre  la  fontaine  Besson  en  charge  (nettoyage  et
décoration).  Leur  but  avoué est  d'entretenir  l'objet  en  évitant  d'utiliser  du  chlore.  M.
Olivier Rochat indique que les quantités de chlore utilisées pour l'entretien sont minimes
et sans conséquence. L'absence de chlore rend les fontaines très difficiles à nettoyer.
La Municipalité souhaite être contactée directement par le groupe en question, afin de
pouvoir en discuter avec lui et prendre une décision.

Divers :
- M. Francis Saudan propose que l'on agende les séances du Conseil général à l'avance
pour l'ensemble de l'année civile. La chose sera discutée au sein du Bureau, afin de
présenter une proposition de calendrier au conseil.
- Mme Magali Groux signale que l'entreprise de construction installée derrière le centre
collecteur de la gare semble utiliser sa concasseuse à des heures indues, comme 6h
du matin. La Municipalité confirme que l'heure autorisée est 7h et qu'elle va intervenir.
- M. Genier demande où en est le chantier du chemin piéton devant relier Romainmôtier
à Croy par la Bretanause. Selon le Syndic, le projet est toujours sur les rails. Cependant,
les projets de constructions à la Bretenause à inspiré à l'Exécutif l'idée de réutiliser les
inévitables remblais des chantiers pour faire le fond du chemin. On réduira ainsi les frais
des uns et des autres.
- M. Luc-Antoine Baehni  souhaite savoir  où en sont les projets de ralentisseurs vers
Croy.  M. de Icco relève que la Municipalité de Croy n'a plus porté le projet depuis le
départ  d'une Municipale particulièrement motivée par le projet.  La Municipalité  prend
note que ce sujet est toujours jugé d'actualité et informera le conseil.
- Mme Rèzenne présente ses excuses au Président à propos d'un échange de courriel
mal compris. Il est convenu de privilégier le téléphone.

10.  Collation au Caveau
En  conclusion  de  cette  séance  de  Conseil  général,  le  Président  remercie
chaleureusement tout les gens ayant participé aux travaux du Conseil général durant
cette année. Il remercie particulièrement la Municipalité et son Syndic et les membres du
conseil. Il invite les personnes présentes à partager le verre de l'amitié au caveau pour
fêter l'été à venir, et clos les débats à 22h13.

Le Président Le secrétaire


